
Comment est indemnisé le congé jeunesse pour un travailleur
indépendant au Luxembourg ?

Réponse courte

Le travailleur indépendant bénéficie d'une indemnité journalière égale au salaire journalier moyen tel que défini par

l'article L.233-14, sans pouvoir dépasser le quadruple du salaire social minimum pour salariés non qualifiés (art.

L.234-4). Cette indemnité est avancée par l'État luxembourgeois, dans la limite de 20 jours par période de deux

ans et 60 jours sur la carrière (art. L.234-2). La gestion du congé-jeunesse incombe au ministre ayant la

Jeunesse dans ses attributions (art. L.234-5). La durée du congé-jeunesse est assimilée à une période de travail

effectif : les dispositions législatives en matière de sécurité sociale et de protection du travail restent applicables au

bénéficiaire.

La demande doit être introduite au moins 2 mois avant le début de l'activité auprès du ministère compétent,

accompagnée des justificatifs requis. Le non-respect des conditions ou l'absence de justificatifs conformes peut

entraîner le refus d'indemnisation ou l'obligation de remboursement des sommes perçues.

Définition

Le congé-jeunesse est un congé spécial rémunéré permettant de soutenir le développement d'activités en faveur

de la jeunesse (art. L.234-1). Il permet aux travailleurs indépendants d'exercer des activités bénévoles

d'encadrement de jeunes au sein d'organisations agréées par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance

et de la Jeunesse, sans perte de revenu. La durée du congé-jeunesse est assimilée à une période de travail

effectif (art. L.234-4).

Questions fréquentes

Comment l'indemnité du congé-jeunesse est-elle calculée pour un travailleur indépendant au Luxembourg ?

L'indemnité journalière est égale au salaire journalier moyen défini par l'article L.233-14, sans pouvoir dépasser le quadruple du salaire
social minimum pour salariés non qualifiés (art. L.234-4). Cette indemnité est avancée par l'État luxembourgeois et la durée du congé est
assimilée à une période de travail effectif.

Quel délai de préavis un travailleur indépendant doit-il respecter pour demander un congé-jeunesse au Luxembourg ?

La demande doit être introduite auprès du ministère ayant la Jeunesse dans ses attributions au moins 2 mois avant le début de l'activité.
Elle doit être accompagnée d'une attestation de l'organisation précisant la nature, la durée et les dates de l'activité, d'une preuve du statut
d'indépendant et de l'affiliation à la sécurité sociale, ainsi que d'une déclaration du revenu professionnel de l'année précédente.

Quelles sont les conséquences d'une demande de congé-jeunesse incomplète pour un travailleur indépendant au Luxembourg ?

Le non-respect des conditions ou l'absence de justificatifs conformes peut entraîner le refus d'indemnisation ou l'obligation de rembourser
les sommes perçues. Il est donc indispensable de vérifier la validité de l'agrément de l'organisation avant de déposer la demande et de
conserver tous les justificatifs pendant la durée légale requise.
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Un travailleur indépendant peut-il bénéficier du congé-jeunesse au Luxembourg ?

Oui, le travailleur indépendant légalement établi au Luxembourg et affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise peut bénéficier du congé-
jeunesse, dans la limite de 20 jours par période de deux ans et de 60 jours sur l'ensemble de la carrière (art. L.234-2). Il doit exercer un
engagement bénévole au sein d'une organisation de jeunesse agréée par le ministère compétent.

Conditions d’exercice

Les conditions d'octroi du congé-jeunesse aux travailleurs indépendants sont encadrées par les articles L.234-1 à

L.234-7.

Condition Détail

Établissement au Luxembourg Travailleur indépendant légalement établi au Grand-Duché

Affiliation sécurité sociale Affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise

Activité éligible Engagement bénévole dans une organisation de jeunesse agréée

Plafond par période Maximum 20 jours par période de 2 ans (art. L.234-2)

Plafond carrière Maximum 60 jours sur l'ensemble de la carrière (art. L.234-2)

Préavis Demande à introduire au moins 2 mois avant le début de l'activité

Modalités pratiques

La procédure de demande et le calcul de l'indemnité suivent des règles précises définies par le Code du travail.

Élément Détail

Dépôt de la demande Auprès du ministère compétent (Jeunesse), au moins 2 mois avant l'activité

Pièce 1 Attestation de l'organisation précisant nature, durée et dates de l'activité

Pièce 2 Preuve du statut d'indépendant et de l'affiliation à la sécurité sociale

Pièce 3 Déclaration du revenu professionnel de l'année précédente

Calcul de l'indemnité Salaire journalier moyen (art. L.233-14), plafonné au quadruple du SSM non qualifié

Versement Indemnité avancée par l'État (art. L.234-4)

Pratiques et recommandations

Conserver tous les justificatifs pendant la durée légale requise, et vérifier régulièrement le solde de jours disponibles

sur la période de 2 ans et sur l'ensemble de la carrière.
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Planifier les demandes en respectant strictement le délai de préavis de 2 mois, et documenter précisément la

participation effective aux activités.

S'assurer de la validité de l'agrément de l'organisation avant de déposer la demande, afin d'éviter un refus

d'indemnisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-1 Institution du congé-jeunesse et activités éligibles

Art. L.234-2 Durée maximale du congé-jeunesse (60 jours/carrière, 20 jours/2 ans)

Art. L.234-3 Conditions d'octroi du congé-jeunesse

Art. L.234-4 Indemnisation : calcul et avance par l'État

Art. L.234-5 Gestion du congé par le ministre ayant la Jeunesse

Art. L.233-14 Base de calcul du salaire journalier moyen

Art. L.241-1 Principe d'égalité de traitement

Le non-respect des conditions ou l'absence de justificatifs conformes peut entraîner le refus d'indemnisation ou l'obligation de

remboursement. La traçabilité des activités et la conservation des documents sont essentielles.

Voir aussi

Congé jeunesse cumulé avec un congé individuel de formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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